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Convention de coopération en formation , recherche et développement entre :  

L'Université Abbes Leghrour -khenchela Et L' Ecole Nationale Supérieure des Mines et de la 

Métallurgie - ANNABA- 

 

Les formes de coopération : 

 

1. Formation 

 Formation à la carte dans les disciplines communes aux deux établissements 
 Mise en place de licences professionnalisantes à intérêt industriel pour le pays 

2. Recherche et développement 

 Développement de projets en commun 
 Mutualisation des moyens pédagogiques et de recherche 
 Promotion des coopérations internationales communes 

3. Mobilité académique 

 Mobilité d'enseignants-chercheurs 
 Mobilité d'étudiants 
 Mobilité du staff administratif 

4. Activités de transfert de connaissances 

 Organisation d'ateliers techniques 
 Organisation de workshops techniques 

5. Coopération internationale 

 Promotion des coopérations internationales communes 
 Implication de l'établissement partenaire dans toutes les conventions internationales 
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